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Éléments de corrigé 
 

1. Qualifiez juridiquement les acteurs et les faits (2 points) 
 
 

 
 

Un contrat de formation lie un professionnel, LinguaPro, et un consommateur, 

Annabelle, le premier s’engageant à effectuer un service, formation en anglais, et le 

second à en payer le prix, 6 000 €. 
 

Le consommateur, Annabelle, qui a trouvé un emploi à temps complet, souhaite 

résilier le contrat le liant au professionnel, la société LinguaPro 
 

 
2. Formulez le problème juridique qui se pose à Annabelle. (2 points) 

 

 
 

Propositions de problème juridique : 
 

Le fait de trouver un emploi constitue-t-il un motif légitime et sérieux de 

résiliation d’un contrat de formation ? 
 

La société LinguaPro peut-elle imposer à Annabelle le paiement du solde de la 

formation et/ou une indemnité de rupture suite à la résiliation de son contrat de 

cours à distance ? 
 

 

3. Présentez l’argumentation juridique que peut développer la société 

LinguaPro pour justifier sa demande de règlement. (3 points) 

 
 

 
 

 

- En s’inscrivant sur internet, Annabelle a coché la case d’acceptation des 

conditions générales de vente contenant l’article 10 concernant le règlement 

(sinon elle n’aurait pas pu s’inscrire). 

- En acceptant les conditions générales de vente, Annabelle a bien été 

informée du service proposé et des conditions de vente. La société a respecté 

son obligation d’information (art L 111-1 du Code de la consommation). 

- Annabelle qui a acheté à distance, a eu le droit de se rétracter dans un délai 

de 14 jours, temps où elle pouvait réfléchir sur son engagement et se rétracter 

sans contrainte. Ce délai est écoulé. 

  

Capacités : Argumenter : Identifier la ou les règles juridiques applicables en l’espèce ; indiquer 

la ou les solutions juridiques possibles ; utiliser un vocabulaire juridique adapté. 

Capacités : formuler le problème de droit qui est posé ; utiliser un vocabulaire juridique adapté. 

Capacités : qualifier juridiquement une situation ; utiliser un vocabulaire juridique adapté 
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- La société se protège des ruptures de contrat intempestives qui peuvent 

placer l’entreprise en difficulté financière et qui entraînent une 

désorganisation dans la constitution des groupes. 

- Le fait d’avoir obtenu un emploi n’est pas un motif sérieux et légitime 

car la formation est réalisée à distance, elle n’impose pas d’autres contraintes 

que les heures de cours. La société peut donc demander l’intégralité de la 

somme restant à payer soit 4 000 €. 

- Si toutefois le Tribunal retient le motif légitime et sérieux, Annabelle 

devra payer 1 000 € conformément à l’article 11 dont la validité est confirmée 

par la décision de la Cour de cassation en annexe. 
 

 

 

 
 

4. Présentez l’argumentation juridique que peut développer Annabelle pour 

contester cette demande. (3 points) 
 

 
 

 

Annabelle n’agit pas à titre professionnel, elle est donc consommateur. 

Les dispositions protectrices des consommateurs s’appliquent, en particulier 

les dispositions relatives aux clauses abusives. 
 

- Le contrat conclu est un contrat de formation proposé par un établissement 

d’enseignement. Ces contrats ont fait l’objet d’une recommandation de la 

Commission des clauses abusives. Notamment sont abusives les clauses qui 

empêchent la résiliation du contrat à la demande du consommateur qui justifie 

d'un motif sérieux et légitime. 

- L’article 10 des conditions générales de vente constitue une exigence 

disproportionnée créant un déséquilibre significatif dans la relation juridique entre 

la société et Annabelle : il s’agit d’une clause abusive selon l’article 132- 1 du 

code de la consommation. En effet, elle impose au consommateur de régler 

quelle que soit la date de rupture après le délai légal de rétractation la 

totalité de la formation. Cette clause empêche ainsi le consommateur de 

résilier le contrat et cela revient pour Annabelle à régler 4 000 euros ; ce qui 

représentent pour elle plusieurs mois de salaire alors que la société LinguaPro 

organise un certain nombre de formations. Cette clause doit être considérée 

comme abusive et réputée non écrite. 

- Annabelle peut même demander le remboursement de son acompte. Elle a 

payé un tiers du prix alors qu’elle n’a pas bénéficié de la formation. 

  

Capacités : Argumenter : Identifier la ou les règles juridiques applicables en l’espèce ; 

indiquer la ou les solutions juridiques possibles ; utiliser un vocabulaire juridique adapté. 

Note aux correcteurs : la liste d’arguments n’est pas exhaustive. L’intégralité de ces 

arguments ne peut être attendue. 
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À défaut, elle peut argumenter sur le paiement de la seule indemnité de rupture. 
 

La demande de remboursement est justifiée par un motif sérieux et légitime car 

la charge de travail relative à son nouvel emploi est incompatible avec le suivi 

de la formation. Elle ne devrait donc payer que 1 000 € d’indemnités de rupture. 

- La société LinguaPro devra donc lui rembourser 1 000 € sur les 2 000 € déjà 
versés. 

 

 

- Note aux correcteurs : la liste d’arguments n’est pas exhaustive. L’intégralité de ces 

arguments ne peut être attendue. 


